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MISE EN PLACE DE LA REFORME PORTUAIRE AU PORT DE BORDEAUX
_______

La loi de réforme portuaire du 4 juillet 2008 prévoit que les sept nouveaux Grands Ports Maritimes Français (Dunkerque, Le Havre, Rouen, Nantes-Saint-Nazaire, La Rochelle, Bordeaux et Marseille) cessent d’exploiter les outillages de manutention et les transfèrent aux opérateurs. Elle précise que cette cession peut être faite dans le cadre d’une négociation de gré à gré avec les opérateurs en place sur le port, à condition que celle-ci aboutisse dans un délai de trois mois suivant l’approbation du projet stratégique. Si la négociation n’aboutit pas le port doit lancer un appel d’offres. 

Au Port de Bordeaux, le projet stratégique, approuvé le 6 avril 2009, a validé le lancement d’une négociation de gré à gré sur la base d’un lot unique d’outillage à acquérir pour les 3 sites de Bassens Aval, Bassens Amont et Le Verdon.

Un protocole signé avec les sociétés Sea Invest et Balguerie 

Les sociétés Sea Invest et Balguerie ont manifesté leur intérêt dans le délai légal, pour participer ensemble aux négociations de gré à gré et une proposition a pu être concrétisée, en accord avec le port. Elle s’est traduite, le 2 juillet dernier, par la signature d’un protocole ne constituant pas une vente des outillages : car il devait être préalablement soumis à l’avis de la Commission nationale d’évaluation des outillages portuaires. 
Il prévoyait les dispositions suivantes :

· une SAS doit être constituée entre Sea Invest (65%), Balguerie (15%) et le GPMB (avec une minorité de blocage de 20%) pour l’exploitation des outillages,
· la SAS se porte acquéreur des outillages et 45 salariés actuels de l’exploitation du port y seront détachés selon les conditions prévues à l’accord cadre interbranches du 30 octobre 2008. Cela concerne 22 grutiers, 16 dépanneurs et 7 chefs d’équipes ou contremaitres ; 

· la SAS s’engage à confier au port la maintenance des outillages transférés pendant une durée de 3 ans dans le cadre d’un forfait pièces et main d’œuvre, prolongeables des 4 années suivantes, sous réserve d’un bilan économique de l’offre entre le GPMB et la SAS. 

La négociation de gré à gré a permis de rechercher un équilibre économique, tant pour le port que pour le bon fonctionnement de la future société. 
Le protocole validé par la Commission nationale

Le 15 octobre 2009, le protocole conclu en juillet a été validé sans réserve par la commission nationale d'évaluation des cessions d'outillage. 

Dès lors, les trois partenaires ont jusqu'au 15 avril 2010 pour finaliser l'acte de vente des outillages et mettre au point la convention de terminal et le contrat de maintenance. 
Par ailleurs, des conventions tripartites doivent être signées entre les salariés détachés, le Port et la SAS repreneuse des outillages, conformément à l'accord cadre interbranches du 30 octobre 2008. 
Le protocole a inscrit le 1er octobre 2010 au plus tard pour le transfert effectif des outillages, le détachement des personnels et la reprise opérationnelle de l'exploitation par la SAS. Celle-ci sera alors devenue propriétaire des outillages et les 45 salariés de l'exploitation du port y seront détachés. 
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